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Procès - verbal du Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Elan Limousin Avenir Nature du 25 mai 2023 à  

Saint-Sulpice-Laurière. 
 
Le vingt-cinq mai deux mille vingt-trois, à 18 heures, le Conseil communautaire ELAN 

LIMOUSIN AVENIR NATURE s’est réuni sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY. 

 

Monsieur le Président souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance 

à 18h00. Il remercie la commune de Saint-Sulpice-Laurière d’accueillir le Conseil 

communautaire de ce soir. 

 
Étaient présents : A. AUZEMÉRY, Président, J.-M. PEYROT, N. ROCHE, K. BERNARD,          
J.-M. LEGAY, B.  DUPIN, J. PLEINEVERT, J.-J. DUPRAT, F. DUPUY, J.-M. HORRY,                   
J.-M. BERTRAND, Vice-Présidents, O. CHATENET, P. BARIAT, N. NICOULAUD, 
M. JANDAUD, B.  TROUBAT, A. BROUILLE, H. FRENAY, E. PETIT, M.-L. GANDOIS, 
P. VALLIN, J.-P. POULET, G. BOUTHIER, J.-P. PORTE, M. PERTHUISOT, B. TRICARD, 
L. AUZEMÉRY, M. PERROT, P. ROBERT, C. ROUX, G. JOUANNETAUD, C. ROSSANDER, 
B. LAUSERIE, B. LE GUEN, H. DELOS, M. BASCANS, A. MORY. 
 
Étaient présents représentés :  
J.-C. SOLIS    pouvoir à P. ROBERT, 
J. HARDY    pouvoir à K. BERNARD, 
R. SOLANS- EZQUERRA  pouvoir à P. BARRIAT, 
B. LARDY    pouvoir à B. TROUBAT, 
D. PERROT    pouvoir à N. ROCHE, 
 
Etaient absents : L. BOURDIER, F. MAITRE, A. TERRANA. 
 
Le quorum étant atteint, le président de séance déclare la séance du Conseil communautaire 
ouverte et procède à la désignation du secrétaire de séance. 
 
Désignation du secrétaire de séance 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, M. Jean-Michel PEYROT est désigné secrétaire de séance. 
Le Conseil communautaire décide de lui adjoindre des auxiliaires, pris au sein de 
l’administration, qui assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 
 
Arrêt du procès-verbal de la séance précédente 
Monsieur le Président soumet au vote le procès-verbal de la séance du 20 avril 2023 qui est 
approuvé à l’unanimité. 
 
Il est ensuite procédé à l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour. 
 
 

 
 

I. Décisions prises en application de l’article L.5211-10 du CGCT 
 
Le Président propose au Conseil Communautaire de prendre acte de décisions prises en 
application de la délégation à l’exécutif communautaire prévue à l’article L.5211-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
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N°2023-02 : 
 
Est conclu un contrat de maintenance et d’assistance pour les produits suivants : 

- Licence wGeoPC d’instruction – Communauté de communes 
- Licence wGeoPC d’instruction – Commune de Saint-Priest-Taurion 
- Licence wGeoPC Dépôt – Communauté de communes 
- Licence wGeoPC Dépôt 
- Hébergement des documents associés à wGeoPC (CC + St-Priest 12Go/an -            

< 30 000 hab.) 
- Plateforme GeoPermis et raccordement à Plat’AU (17 communes – 23 718 hab.) 

 
Le coût de la prestation s’élève à 6 061,00 € HT – soit 7 273,20 € TTC. 
 
Le contrat est conclu pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2023. Il est reconductible 
de manière tacite deux fois à la date anniversaire sans que sa durée totale ne puisse excéder 
3 ans. 
 
 
N°2023-03 : 
 
Est conclu un avenant au contrat de maintenance n° 124201 conclu avec la SAS TK 
ELEVATOR dont le siège social est situé rue de Champfleur – 49001 ANGERS, pour 
l’entretien de l’ascenseur situé 13 rue Gay-Lussac à Ambazac. 
 
L’objet de cet avenant porte sur une revalorisation du prix annuel tenant compte des conditions 
économiques actuelles : 

- Ancien tarif :  1 692,22 € HT 
- Nouveau tarif :  1 891,90 € HT 

 
La date de prise d’effet de l’avenant est fixée au 1er janvier 2023. Les autres conditions du 
contrat restent inchangées. 
 
N°2023-04 : 
 
Est conclu un avenant au contrat de maintenance n° CE282 conclu avec la SAS DEGOIS dont 
le siège social est situé 19 rue Sismondi – 87002 LIMOGES CEDEX 1, pour l’entretien des 
portes automatiques et volets roulants des bâtiments communautaires. 
 
L’objet de cet avenant porte sur l’ajout de l’entretien des volets roulets : 

- du pôle aménagement situé 24 rue Pasteur à Ambazac 
- du Relais Petite Enfance et Ecole de musique situé 1 rue Traversière à Nantiat 

 
Le coût supplémentaire sera de 626 HT (valeur janvier 2023). 
L’avenant prend effet à compter de ce jour. Les autres articles du contrat sont inchangés. 
 
En l’absence de question des élus, le Président présente le point suivant. 
 

II. Marché public – Programme voirie 2023 

 
Le Président rappelle que la Communauté de communes ELAN a intégré la compétence voirie 
sur la totalité du territoire depuis le 1er janvier 2019. Les travaux de voirie portés par la 
communauté de communes sont principalement des opérations de renouvellement des 
enduits sur une partie des 655 km de voirie transférées. Ces travaux sont réalisés par des 
entreprises spécialisées. Le reprofilage et les revêtements feront l’objet d’un marché de 
travaux à lot unique. 
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La commission d’examen des offres s’est réunie le lundi 15 mai 2023, elle propose de retenir 
l’offre variante de l’entreprise PIJASSOU. 
 
Le Président demande si quelqu’un souhaite poser une question ou prendre la parole, 
personne ne le souhaite. Le Président procède au vote, le conseil communautaire attribue, à 
l’unanimité,  le marché à l’entreprise PIJASSOU pour son offre variante pour un montant de 
416 776 € HT soit 500 131,20 € TTC. 
 
III. Convention d’aide technique pour le classement et la valorisation des archives 

de la communauté de communes 
 
Le Président informe que la communauté de communes a sollicité l’aide du service des 
archives du Conseil départemental afin de classer les archives de la collectivité. 
 
Les archives départementales proposent de signer une convention d’aide technique afin de 
mettre à disposition une agent de leur service, attachée de conservation du patrimoine. 
 
Cette convention permettrait l’intervention de leur agent dans les locaux d’ELAN en 3 phases : 
le classement des documents, la formation du personnel communautaire et la valorisation des 
archives. La Communauté de communes serait tenue de rembourser les frais de repas et de 
déplacement de l’attachée de conservation du patrimoine et de mettre à disposition le 
personnel nécessaire et les fournitures pour les missions qu’elle effectuera. 
 
Jean-Michel PEYROT indique que depuis le transfert de compétence assainissement, sa 
mairie dispose encore de nombreux documents à ce sujet. Il propose que ces documents 
soient amenés au siège de la communauté de communes ou s’il est possible que la personne 
du département puisse venir sur site. 
 
Alain AUZEMERY informe qu'il est possible que certaines communes disposent de documents 
devant être transférés à la communauté de communes, tels que des actes de propriété. 
 
Le Président demande si d’autres élus souhaitent s’exprimer puis soumet au vote la 
délibération. Celle-ci est adoptée à l’unanimité. 
 

IV. Vente de l’ensemble immobilier sis 7 place de l’église à Nantiat 

Le Président rappelle que la Communauté de communes ELAN est propriétaire d’un bâtiment 
sis 7 place de l’Eglise à Nantiat, acquis par l’ancienne Communauté de communes AGD, le 
8 décembre 2016, pour une somme de 71 730,59 €, dans l’objectif d’y aménager un tiers-lieu. 

 
Une première phase de travaux a été programmée en 2020, pour un montant de 99 982,30 € 
afin de consolider la structure menaçante du bâtiment et de séparer le commerce du logement 
par des accès indépendants. Elle a été accompagnée financièrement par l’Etat au titre de la 
DETR et de la DSIL. 
 
Le projet de tiers-lieu n’ayant pu voir le jour, le Conseil communautaire a décidé lors de sa 
séance du 22 septembre 2022, d’affecter ce bâtiment à un usage commercial au rez-de-
chaussée afin de répondre aux enjeux d’attractivité économique et touristique sur Nantiat.  
 
Cependant, une problématique d’affaissement d’un plancher a été récemment constatée et 
nécessite d’effectuer à nouveau des travaux de consolidation, rapidement. Cette situation rend 
inenvisageable l’installation d’une activité commerciale au rez-de-chaussée, dans l’immédiat. 
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Par ailleurs, la situation financière dans laquelle se situe actuellement la Communauté de 
communes, ne permet pas d’envisager sereinement la suite de cette opération.  
 
Considérant, l’évolution des détériorations du bâtiment en l’absence de travaux de 
réhabilitation et du risque grandissant d’effondrement des planchers à l’intérieur, une vente 
pourrait être envisagée.  
 
Les Domaines estiment à 90 000 € HT la valeur de ce bien dans leur rapport du 23 mars 2023.  
 
Par courrier en date du 12 avril 2023, un couple a adressé à la Communauté de communes 
une offre d’achat à hauteur de 90 000 €. 
 
Jean-Michel PEYROT demande si cette vente ne remet pas en question les aides obtenues 
pour la première phase de travaux. Il précise que ce projet de vente s’inscrit pleinement dans 
la volonté de désengager la collectivité d’un certain nombre de patrimoine. Il est donc très 
favorable à la cession de ce bâtiment. 
 
Alain AUZEMERY lui répond que les aides ne sont pas remises en question et informe que le 
couple qui souhaite acheter ce bâtiment souhaite installer un commerce de restauration rapide 
puis faire un ou deux logements dans les étages. 
 
Jean-Michel BERTRAND est du même avis que Jean-Michel PEYROT, ce bâtiment doit être 
vendu. Il constate que ce bâtiment a été acheté un mois avant la fusion. Il pense qu’il va falloir, 
à un moment ou à un autre, que tout soit mis sur la table et que chacun prenne ses 
responsabilités par rapport à ce qui a été fait.  
 
Le président demande s’il y a d’autres interventions, personne ne souhaite prendre la parole. 
Il procède ensuite au vote, la décision de vendre le bien est adoptée à l’unanimité. 
 

V. Animation leader 2023 

 
Le Président expose que comme chaque année, la Communauté de communes ELAN dédie 
une équipe d’agents communautaires pour assurer l’animation, la gestion et le suivi de son 
programme Leader 2014-2020. 
En 2023, il est proposé de poursuivre cette mission selon l’organisation et le plan de 
financement prévisionnel suivants : 

- Marie-Hélène PARROT-CHAPELLE à hauteur de 0.5 ETP  
- Antoine MOREAU à hauteur de 1ETP. 

 

Coût total prévisionnel de la mission de 
suivi/animation/gestion du programme Leader en 2023 

74 062,64 €  

FEADER – mesure 19.4 du PDR 59 250,11 € 80 % 

Autofinancement CC ELAN 14 812,52 € 20 % 

 
Le Président demande si des élus souhaitent s’exprimer puis propose au Conseil 
communautaire de se prononcer sur la poursuite en 2023 de la mission de suivi - animation – 
gestion du programme Leader 2014-2020 selon l’organisation présentée notamment en 
termes de répartition des temps de travail des agents communautaires concernés.  
Le conseil communautaire est favorable, à l’unanimité, à la poursuite de cette mission. De 
plus, il approuve aussi le plan de financement et autorise le président à effectuer les 
démarches afférentes, notamment la demande d’aide FEADER. 
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VI. Achat de bornes numériques d’information touristique à implanter à Ambazac et 
Nantiat 

 
Le Président indique que lors de sa précédente séance, le Conseil communautaire a évoqué 
la nécessité de repenser l’organisation de la mission accueil de l’Office de tourisme des Monts 
du Limousin en vue de l’adapter aux nouvelles habitudes de séjour des clientèles touristiques. 
 
Ainsi, il a été décidé d’installer une borne numérique d’information touristique à Ambazac et 
de modifier le « bureau d’information touristique » de la commune en « point d’information 
touristique » ; ceci venant s’ajouter à d’autres opérations précédemment engagées comme la 
création d’un nouveau site internet opérationnel depuis plus d’un an, ou encore l’installation 
d’une borne d’information touristique sur la Commune de Bessines-sur-Gartempe et le 
développement du service d’accueil hors les murs pour promouvoir l’offre du territoire au plus 
près des touristes sur leurs lieux de séjour et de loisirs. 
 
Afin que l’information touristique puisse être accessible sur l’ensemble du territoire 
communautaire, il serait désormais souhaitable de renforcer le niveau d’équipement sur la 
commune de Nantiat. Ainsi, il est proposé d’y installer une borne numérique qui serait reliée à 
celles de Bessines-sur-Gartempe et d’Ambazac et qui viendrait compléter et qualifier le service 
rendu par le « point d’information touristique » actuellement en place dans la médiathèque 
intercommunale l’Apostrophe. Les trois pôles structurants de la Communauté de communes 
disposeraient alors des mêmes services d’information touristique à la fois sous la forme d’un 
accueil physique et numérique. 
 
Les bornes d’Ambazac et de Nantiat sont proposées par la société Cartelmatic, au prix 
maximum de 22 359 € HT. 
 
Le plan de financement de la présente opération est le suivant : 
 

FEADER – programme Leader 80 % du montant HT éligible 

Autofinancement CC ELAN 20 % 

 
Il est proposé de se prononcer sur l’approbation de la présente opération d’acquisition de deux 
bornes numériques d’information touristique à installer sur les communes d’Ambazac et de 
Nantiat, ainsi que son montant total HT et son plan de financement, l’autorisation du Président 
à solliciter une aide financière du FEADER au titre du Programme leader du GAL PALOMA 
ainsi qu’à effectuer toute démarche afférente. 
 
Monsieur PERTHUISOT demande quelle est la différence entre un bureau d’information 
touristique et un point d’accueil. Il craint que le bureau d’information qui est devenu un point 
d’information à Ambazac ne disparaisse.  
Monsieur AUZEMERY indique que le point d’information est dans la médiathèque de Nantiat, 
il n’y a pas d’accueil physique en tant que tel. Le Président précise qu’Ambazac dispose d’un 
accueil physique, ce n’est pas un simple point d’information. 
Madame BARIAT demande si on peut acter que le bureau d’information sera réouvert très 
prochainement. 
Monsieur AUZEMERY rappelle que le bureau d’information touristique sera à Muret, une fois 
que le projet sera réalisé.  
 
En l’absence d’autres questions ou remarques, le président soumet la décision au vote. Celle-
ci est adoptée à l’unanimité. 
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VII. Contrat départemental de coopération intercommunale - Demande de 
subvention pour dossier à maitrise d’ouvrage communale 

 
Le président indique que dans le cadre du Contrat Départemental de Coopération 
Intercommunale (CDDI) de 4ème génération (2022-2025), certaines opérations peuvent être 
portées et réalisées sous maîtrise d’ouvrage communale, tout en conservant leur intérêt et leur 
rayonnement communautaire. 
 
Ainsi, dans le cadre de la programmation du CDDI 2022-2025, la commune de Bessines-Sur-
Gartempe a sollicité l’inscription de son projet de création d’un espace dédié aux sports nature 
sur le site de Sagnat, pour un montant de 317 530 € HT 
 
Madame BARIAT salut ce projet et le trouve très bien. Cependant elle s’interroge sur le fait 
que ce projet de station sport nature soit porté par la commune de Bessines-sur-Gartempe 
remet en cause le projet de station sport nature mené par la communauté de communes. 
Monsieur AUZEMERY répond que non et d’ailleurs le projet de la communauté de communes 
sera aussi inscrit dans le cadre des CDDI.  
 
Le Président demande si d’autres élus souhaitent poser une question ou faire une remarque, 
puis propose de passer au vote. Le conseil communautaire approuve, à l’unanimité, 
l’inscription de cette demande de subvention au titre du CDDI 2022-2025 et autorise le 
Président à mener toutes les démarches afférentes.  
 

VIII. Réhabilitation de la salle du pont à l’Age – Validation de l’avant-projet définitif 
engagement de la procédure de passation de marché public 

 
Le Président expose le dossier suivant : 
 
Il est nécessaire de rénover et remettre aux normes la salle du Pont à l’Age. Dans cette 
perspective un contrat de maitrise d’œuvre a été conclu le 24 octobre 2022, avec le cabinet 
SPIRALE ARCHITECTURE. 
 
Le premier Avant-Projet Définitif (APD) a été présenté par le cabinet SPIRALE 
ARCHITECTURE le 10 novembre 2022 conformément aux attentes de la communauté de 
communes, pour un montant des travaux de 596 000 € HT. 
Depuis, deux modifications ont été demandées par ELAN pour obtenir des phases ainsi que 
des tranches sur ce projet, afin de permettre une réouverture de la salle pour un coût minimum. 
La 3ème version de l’APD nous a été transmise le 19 avril 2023 avec une estimation des travaux 
de 188 000 € HT pour la tranche ferme et 99 000 € HT pour la tranche conditionnelle. 
 
Le plan de financement prévisionnel de la tranche ferme serait le suivant : 
 

Coût total prévisionnel de l’opération  188 000 € HT  

FEADER – programme Leader 100 000 € 53,19% 

Département 47 000 € 25 % 

Autofinancement CC ELAN 41 000 € 21,81 % 

 
Monsieur LEGAY s’interroge sur la réalisation de l’assainissement car pour lui c’était ce qui 
était urgent. Il ne comprend pas pourquoi c’est noté en tranche conditionnelle. 
Monsieur AUZEMERY demande à l’agent en charge du dossier d’intervenir.  
L’agent informe qu’en effet Monsieur LEGAY a raison, l’assainissement est un point prioritaire. 
Cependant, le système est encore fonctionnel et pourra permettre la location de la salle. Ces 
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travaux seront engagés lorsqu’une étude sera réalisée pour le camping et la salle des fêtes 
de manière à dimensionner correctement le poste de relevage. 
 
Madame FRENAY trouve que l’enjeu financier pour la réhabilitation de ce bâtiment est 
important, elle s’interroge sur les objectifs touristiques qui sont visés. 
Monsieur le Président informe que le projet est avant tout de remettre le site de Pont à l’Age 
en état. Il rappelle que le plus gros dossier est la vidange du lac dont le budget tourne autour 
d’un million d’euros. Tant que le lac n’est pas vidangé, il va être difficile d’avoir des projets 
touristiques sur ce site puisque la baignade est interdite. Ensuite, le second dossier est la 
centrale électrique. Le secrétaire général de la préfecture s’est saisi de ce dossier, le 
propriétaire ne va plus pouvoir exercer son droit d’eau, il ne va plus pouvoir exploiter la 
centrale. Le troisième dossier est la forêt communautaire qui a fait l’objet d’un rapport de l’ONF. 
Elle nécessite un entretient important. En outre, il est difficile d’envisager l’avenir du camping 
sans accès à la baignade. Cependant, il est intéressant de rénover la salle car il y a beaucoup 
de demande de réservation pour des évènements privés notamment.  
 
Monsieur PERTHUISOT souhaite savoir pourquoi on ne commence pas par vidanger le lac. 
Monsieur AUZEMERY lui indique que pour cela il est nécessaire d’avoir accès aux vannes qui 
se situent dans la centrale dont le propriétaire ne répond ni à notre collectivité ni à la 
Préfecture. 
 
Le Président demande si un autre élu souhaite s’exprimer puis propose au Conseil de voter. 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 

IX. Évolution du service de collecte des ordures ménagères  
 
Le Président présente le sujet : 
 
Le service de collecte des ordures ménagères effectue actuellement 23 tournées 
hebdomadaires. Il utilise pour cela 5 bennes à ordures ménagères ainsi qu’une benne de 
secours et emploie 12 agents de collectes, dont 9 titulaires, ainsi qu’un agent remplaçant. 
 
Une étude d’optimisation du service a été réalisée à la demande des élus. En effet, la mise en 
place de la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative (REOMI) a 
occasionné une baisse importante du volume d’ordures ménagères résiduelles collectées. 
 
Dès lors, il est apparu opportun d’étudier la possibilité d’un passage en C0,5, c’est-à-dire une 
collecte bimensuelle et non hebdomadaire. Cette proposition permettrait de réduire certains 
coûts, en passant à 6 agents de collecte seulement et en réduisant le nombre de bennes. 
Après un travail de réorganisation de l’équipe, des tournées et une communication auprès des 
habitants, elle pourrait être mise en place dès le 1er septembre 2023. Sur la base du budget 
voté pour l’année 2023, cette proposition engendrerait une baisse de coût de l’ordre de 
345 000 € sur une année pleine. 
 
En parallèle, les élus ont souhaité que soit travaillé un scénario de collecte des ordures 
ménagères résiduelles en C0,5 à laquelle s’ajouterait une collecte des emballages en porte-
à-porte, également en C0,5. Cette solution nécessiterait une refonte des tournées de collectes, 
l’achat de nouveaux bacs pucés, leur dotation aux usagers et une communication. Sa mise en 
place serait donc plus tardive (a minima au premier semestre 2024).  
Sur la base du budget voté pour l’année 2023, cette proposition impliquerait un coût 
supplémentaire d’environ 72 000 € minimum (outre les indemnités compensatrices à verser 
au SYDED). 
 
Il est cependant à noter que le budget 2023 ne sera très probablement pas à l’équilibre, 
certaines dépenses s’étant ajustées. De plus, du fait de la livraison très tardive et incomplète 



8 
 

des bacs par le fournisseur, la dotation a pris du retard. Il y aura donc moins de levées au-delà 
du forfait. 
Enfin, les habitants ont été très vertueux, entrainant une baisse de près de 35% du tonnage 
collecté. Là aussi, il y aura beaucoup moins de levées en option que prévu. 
Aussi, la part variable réellement facturée qui correspondait à 20% des ressources (soit 
820 000 €) sera très inférieure aux prévisions. Ce point devra nécessairement être pris en 
compte pour le budget 2024. 
 
Lors de sa réunion du 27 avril 2023, le Conseil des maires s’est prononcé en faveur d’un 
passage à la collecte des ordures ménagères résiduelle en C0,5 au premier septembre 2023 
ainsi qu’en faveur d’un passage à la collecte des emballages en porte à porte en C0,5 dès que 
cela sera possible, en début d’année 2024. 
 
Lors de sa réunion du 15 mai 2023, le Bureau communautaire s’est aussi prononcé en faveur 
du passage à la collecte des ordures ménagères résiduelle en C0,5 au premier septembre 
2023. Il s’est également prononcé en faveur d’un futur passage à la collecte des emballages 
en porte à porte en C0,5 mais a souligné l’importance d’une étude approfondie sur la question. 
 
Le Président indique que la mise en place du ramassage des déchets recyclables nécessite 
de doter tous les foyers d’un bac pour ce ramassage. De plus, que faire des éco-points, faut-
il les garder ? 
 
Peggy BARIAT rappelle qu’en conseil des maires, il a été dit que les éco-points devaient en 
partie rester pour les touristes. De plus, certains éco-points sont installés sur le domaine privé 
et certains propriétaires ne souhaitent plus les garder. 
 
Monsieur AUZEMERY explique qu’en effet, les éco-points devront rester aussi pour les 
papiers et les verres. Les personnes ne souhaitant plus accueillir les éco-points sur leur 
propriété peuvent le faire savoir par écrit à la mairie, cela cassera la convention passée entre 
les deux parties.  
 
La problématique pour Madame TRICARD est de faire un choix pour la communauté de 
communes en adéquation avec les remarques qu’elle peut recevoir en mairie par les 
administrés de sa commune. Ce nouveau fonctionnement a généré le mécontentement des 
citoyens avec des nuisances pour les communes (poubelles posées en éco-points, personnes 
qui ne comprennent pas pourquoi ils doivent payer plus alors qu’ils ont l’impression que le 
service s’est dégradé, …). 
 
Madame BARIAT informe qu’en ce sens, le conseil municipal d’Ambazac souhaite interpeller 
sur la référence faite à une étude de faisabilité de la mise en place d'une collecte du recyclage 
en porte à porte. 
« Nous ne pouvons faire fi de la volonté et de la colère de nos concitoyens ! Nous ne pouvons 
pas d'un côté nous indigner de l'attitude désinvolte du Gouvernement vis-à-vis de son peuple 
avec la réforme des retraites, et à notre échelle d'élus de proximité ne pas donner de suite à 
la gronde légitime de nos habitants. 
Nous avons une responsabilité et devons être réactifs. C'est pourquoi nous ne pouvons pas 
attendre ne serait-ce qu'un an de plus pour changer ce mode de fonctionnement qui ne 
convient à personne. 
Ce sont les raisons pour lesquelles nous demandons que soit modifié la délibération dans le 
sens d’annoncer une étude suivie d’une mise en place d'une collecte des bacs jaunes d'ici 
janvier 2024. Apportons enfin une réponse à cette problématique récurrente, quotidienne dans 
nos mairies. » 
 
Monsieur DUPRAT rappelle que le fonctionnement n'a pas été modifié ; seule la tarification a 
été changée. En effet, il a été appliqué le principe que ceux qui produisent le plus de déchets 
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paient le plus. Cela a aussi permis d’harmoniser la tarification sur tout le territoire. Lui aussi 
est en colère et mécontent surtout contre les gens qui font des incivilités, pour lui on ne doit 
pas se tromper de cible : les mauvais citoyens. Si le règlement était respecté par tous, on 
n’aurait pas tous ces problèmes.  
 
Monsieur PERTHUISOT trouve que le fait de devoir se déplacer jusqu’aux éco-point n’est pas 
écologique. Il préfèrerait la solution de ramassage en porte à porte au moins une fois par mois. 
 
Madame ROSSANDER insiste sur le fait que les incivilités sont lourdes à supporter pour les 
communes. Elle plaint les personnes qui habitent à proximité des éco-points. Elle ajoute qu’elle 
est favorable au ramassage des ordures ménagères résiduelles tous les 15 jours car le volume 
des poubelles ne justifie pas un passage hebdomadaire. Cependant, elle alerte sur le fait que 
la réduction du nombre de passages sans compensation sera mal perçue par les administrés. 
 
Monsieur PEYROT comprend et soutient tous les propos. Il rappelle qu’une baisse de la 
quantité des ordures ménagères résiduelles de près de 35% est enregistrée depuis la mise en 
place de la nouvelle tarification, il y a quand même une majorité de la population qui respecte. 
Il ajoute qu’il habite à côté d’un éco-point, donc il est conscient des nuisances. Souvent ce 
sont des personnes qui ne viennent pas de la commune qui viennent faire des dépôts 
sauvages.  
Il propose que la mise en place du ramassage des déchets recyclables en porte à porte soit 
étudiée jusqu’à la fin d’année puis la mise en place pour l’année 2024. 
 
Mesdames BARIAT et ROUX et Monsieur VALIN proposent que la mise en œuvre d’une 
réflexion approfondie sur un futur passage à la collecte des emballages en porte à porte en 
C0,5 ne figure pas sur la délibération finale. Ils souhaitent que soit indiqué que la collecte des 
déchets recyclables soit réalisée dès que possible. 
 
Monsieur LEGAY évoque le problème des déchets organiques avec les composteurs.  
 
Monsieur AUZEMERY informe qu’il y a une baisse de 38% d’ordures ménagères résiduelles 
ramassées pour les 4 premiers mois de l’année 2023. Il tient donc à féliciter les citoyens, une 
communication sera effectuée en ce sens.  
 
Monsieur PEYROT souhaite informer que cela aura un cout dans le budget 2024, un 
investissement fort sera à effectuer dès le début. De plus, avec une baisse aussi importante, 
la collectivité ne percevra pas autant de part variable que ce qui avait été prévu initialement. 
 
En l’absence d’autres remarques ou questions, la délibération est soumise au vote et adoptée 
à la majorité (4 abstentions). 
 

X. Évolution du logo d’ELAN 
 
Le Président informe qu’il est apparu opportun de proposer au Conseil communautaire de faire 
évoluer le logo de la Communauté de communes. 
 
En effet, le logo actuel, créé lors de la fusion en 2017, manque de clarté en petit format et ne 
peut être utilisé dans son ensemble sur les réseaux sociaux. Cela créé une disparité ainsi 
qu’un manque de cohérence dans la communication de l’EPCI. Ainsi, l’évolution de ce logo 
pourrait permettre d’apporter plus de modernité, de lisibilité et de visibilité dans la 
communication. De plus, cette évolution permettrait d’harmoniser l’identité visuelle de la 
Communauté de communes avec celle de la marque Monts du Limousin et celle de la Station 
Sports Nature. 
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Il parait intéressant de faire cette modification maintenant car la signalétique d’espaces 
touristiques et des zones d’activités sont en projet et les stocks de fournitures de 
communication doivent être renouvelés. 
 
Le groupe de travail composé de l’élue en charge de la communication, du Président, du DGS, 
de l’agent chargée de communication et d’un graphiste a proposé des évolutions, notamment 
de mettre de côté peu à peu l’illustration, la tendance actuelle étant de s’appuyer sur la police 
de caractère pour être visible et lisible. 
 
Un sondage dématérialisé a été proposé à tous les conseillers communautaires afin de 
départager les différentes propositions présentées en annexe. Le logo ayant eu le plus de voix 
est le numéro 5 avec 16 votes.  
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président soumet au vote le changement de logo 
pour le numéro 5, qui est adoptée à la majorité (15 contres et 3 abstentions). 
 

XI. École Communautaire de Musique et de Danse - Intervention en milieu scolaire : 
convention et tarif horaire annuel 

 
Le Président expose le sujet : 
 
Les communes d'Ambazac, Saint-Sylvestre et Chaptelat ont sollicité la Communauté de 
communes pour la mise à disposition d’un professeur de musique afin de favoriser l’éveil à la 
musique des enfants des écoles maternelles et élémentaires. 
L'emploi du temps hebdomadaire des intervenants pour l'année scolaire 2023/2024 sera le 
suivant : 

Ecole maternelle d'Ambazac 2 heures 30 

Ecoles élémentaires d'Ambazac 7 heures 15 

Ecole de Saint-Sylvestre 1 heure 

Ecole de Chaptelat 3 heures 

Ecole de Saint-Priest-Taurion 1 heure 

 
Le recrutement et la rémunération des intervenants sont à la charge de la Communauté de 
communes ELAN LIMOUSIN AVENIR NATURE. Chaque collectivité rembourse les frais 
engagés au prorata du temps passé. 
 
Pour rappel en 2022, une augmentation a été décidée par le conseil ainsi : 

- 2 057 € pour les communes du territoire (+1% par rapport à 2021 : 2037€) 
- 2 097 € pour les communes hors du territoire (+ 2,95% par rapport à 2021 : 2037€) 

 
Le coût réel de cet agent est 2 551,72€ de l’heure annuelle. 
 
Il convient aujourd’hui de déterminer le tarif horaire de l’intervention pour l’année scolaire 
2023/2024. 
Le groupe de travail enseignement artistique vous propose : 

- 2 057 € pour les communes du territoire (pas d’augmentation) 
- 2 551,72 € pour les communes hors du territoire (augmentation de 21,5% pour passer 

au prix coutant). Il est à noter que la commune de Chaptelat pourrait refuser de 
renouveler son engagement en raison de cette augmentation.  

 
Une convention entre les deux collectivités règle les conditions d’intervention musicale en 
milieu scolaire élémentaire et maternelle : 
Une particularité pour la commune de Saint-Priest-Taurion car la convention sera passée avec 
l’association coopérative scolaire (le centre des finances publiques a validé le principe). 
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Madame BARIAT informe que la commune d’Ambazac va perdre une classe à la rentrée, le 
nombre d’heure va donc diminuer.  
 
En l’absence d’autre intervention des élus, la délibération est soumise au vote. Elle est adoptée 
à l’unanimité.  
 

XII. Prêt à taux bonifié du département  
 
Jean-Michel PEYROT fait lecture de la note de synthèse : 
 
Le Conseil Départemental informe qu’il reconduit pour 2023 le dispositif de bonification de prêt 
aux Communautés de communes, en partenariat avec la Caisse d’Epargne d’Auvergne et du 
Limousin. 
 
Compte tenu des richesses fiscales de l’EPCI, il nous est proposé de solliciter un prêt de 
6 000 € dans les conditions suivantes : 
 

- Durée : 10 ans 
- Taux fixe avant bonification : 4,07 %  
- Taux fixe après bonification : 2,07 % 
- Périodicité : annuelle 
- Frais de dossier : 50 € 

 
Ce prêt pourrait être utilisé pour financer l’installation d’une pompe à chaleur au siège de la 
Communauté de communes à Ambazac. 
 
Le Président demande aux élus si l’un d’eux souhaite s’exprimer puis soumet la délibération 
au vote. Celle-ci est adoptée à l’unanimité. 

XIII. Service ordures ménagères – Ligne de trésorerie  
 
Jean-Michel PEYROT informe que la mise en place de la redevance d’enlèvement des ordures 
ménagères incitative au 1er janvier 2023 impacte fortement la trésorerie du budget, les 
versements des usagers n’étant plus mensuels mais au rythme de la facturation et de 
l’encaissement (trimestriel). 
 
Le solde de trésorerie du service au 31 décembre 2022 et à ce jour, n’a pas encore permis de 
reverser au budget principal, les frais de personnel affecté au service, même si l’écriture 
comptable a été rattachée sur l’exercice 2022. Les charges de fonctionnement 2023 
continuent et la trésorerie est fragile. 
 
La facturation aux usagers du 1er trimestre 2023 a pris du retard : validation du modèle de 
facture par la DDFIP, paramétrages par l’éditeur. Les premières recettes n’arriveront que le 
mois prochain. 
 
Il est proposé d’avoir recours à une ligne de trésorerie afin de maintenir la continuité du service. 
 
Les conditions proposées par la Caisse d’Epargne Auvergne et Limousin, sont les suivantes : 
 

- Montant : 800 000 € 
- Durée : 12 mois 
- Taux fixe : €STER (taux : 3,148% au 12.05.2023) + 0,69 %  
- Commission d’engagement : 0,12 % du montant soit 960 € 
- Commission de mouvement : Néant 
- Commission de non-utilisation : 0,10 % 
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Madame BROUILLE souhaite connaitre les modalités d’intervention de la première facture de 
2023. 
Monsieur AUZEMERY informe qu’il espère que le logiciel de facturation va rapidement 
fonctionner. Il souhaite éviter de faire une double facturation.  
 
En l’absence d’autre question ou intervention, le Président procède au vote. La décision est 
adoptée à l’unanimité.  

XIV. Modification des participants au sein des commissions ELAN 
 
Le Président présente le sujet suivant : 
 
Suite à la démission de Monsieur CALVES du Conseil municipal de la commune de Saint-
Sulpice-Laurière, il est proposé de mettre à jour la liste des participants aux commissions 
communautaires. 
 
Le Président demande s’il y a des questions ou interventions, La délibération est adoptée à 
l’unanimité.  
 

XV. Questions diverses 
 

1. Information – Problème avec des chasseurs à Folles 
 

Monsieur AUZEMERY explique que Monsieur POULET, maire de Folles, a eu une altercation 
avec des chasseurs sur sa commune.  
Monsieur POULET informe que c’est un problème avec un chasseur de la commune de 
FROMENTAL (habitant en creuse) qui était en position de chasse sur la commune de 
FOLLES. 
Monsieur POULET a porté plainte, accompagné de monsieur DUPUY. Suite à cela, madame 
la Préfète de la Haute-Vienne l’a contacté ainsi que madame la Sous-Préfète qui s’est aussi 
rendu directement sur place. Cette dernière a adressé un courrier à la Préfète de la Creuse 
demandant que le mis en cause et ses collègues ne puissent plus posséder d’armes.  
 
Monsieur VALLIN rappelle que ce n’est pas la première fois que des élus sont victimes de 
violences. 
Madame TRICARD expose qu’elle a déjà été victime de menace de mort lors de sa dernière 
mandature. La personne ayant menacé le conseil municipal a été jugée et a été condamnée 
à 6 mois de prison avec sursis et destruction des séquestres (armes de collection et de 
chasse). 
Monsieur BERTRAND a lui aussi reçu des menaces en 2018, sa maison avait été taguée. A 
l’époque, sa plainte a été classée sans suite. 
 
Le conseil communautaire soutient Monsieur POULET dans son dépôt de plainte et tous les 
élus qui pourraient être victimes de menaces ou de violences. 
 

2. Date des prochains Conseils communautaires 
- 22 juin 2023 – Nantiat  
- 21 septembre 


